
« La santé est un état de complet 
bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas 
en une absence de maladie ou d’infirmité »



« sur une évaluation continue des besoins et des attentes de tous les groupes 

sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes âgées… »

« l’amélioration de l’état de santé et de la qualité de vie des personnes malades, handicapées et des personnes dépendantes… »

« l’amélioration de 
l’état de santé de la population et de la qualité de vie 
des personnes malades, handicapées et des personnes 
dépendantes »).



(cf. p24)





Études et résultats « Les effets de l’allocation personnalisée d’autonomie sur l’aide dispensée aux personnes âgées »



« L’élimination des 
obstacles constatés passe par une mobilisation de la 
société dans son ensemble »

a contrario





via



« L’agence régionale de santé définit les territoires de santé pertinents pour les activités de santé publique, de soin et d’équipement 

des établissements de santé, de prise en charge et d’accompagnement médico-social ainsi que pour l’accès aux soins de premier recours. »


